
 

La direction a modifié la méthodologie de redistribution 

en ajoutant notamment des loyers de marché "fictifs" qui   

impacteront considérablement le Taux 1. 
La direction à pour ambition d'augmenter fortement le chiffre 

d'affaires des sites ET, dans le même temps, de redistribuer 

beaucoup moins aux salariés :  jusqu’à -20% sur les deux 

prochaines années !                       

 

ACCORD PP 

 

La CFDT négocie, et sait s’engager lorsqu’il y a un intérêt pour les 

salariés :  cet accord est une véritable régression sociale ! 
 

Pourquoi ? 

 

La DG annonce la suppression des  parts d'ancienneté  

représentant en moyenne 150€ par personne  sous 

prétexte de règles URSSAF!                                                                                                                            

La CFDT, pourtant signataire des précédents accords PP                

ne sera pas signataire de cet accord au rabais !       

La CFDT, avec TOI et pour TOI ! 

Nous avons proposé à la direction de revoir sa copie                                                 

concernant la redistribution qui devait être revue à la hausse. 

LA CFDT Ne sera Pas SIGNATAIRE ! 

 

INENTENDABLE POUR LA CFDT                                                                           

Nous ne sommes pas entendus, DONT ACTE ! 

UNE FOIS DE PLUS, nous ne sommes pas entendus, DONT ACTE ! 
 

Nous avons aussi proposé à la direction de supprimer les loyers de marché. 

Nous ne sommes TOUJOURS pas entendus, DONT ACTE ! 
 

DONT ACTE ! 

Nous lui avons proposé d'inclure une équivalence 

dans les prochaines redistributions. 


